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INTRODUCTION 

Le projet d’aménagement du parc éolien de Saint-Maxime-du-Mont-Louis par Éoliennes 
Mont-Louis s.e.c. a été autorisé par le gouvernement le 21 octobre 2009 (décret 
numéro 1098-2009). Il est l’un des huit projets qui ont été retenus par Hydro-Québec 
Distribution lors de son appel d’offres de 2003. Situé dans la région de la Gaspésie, il comprend 
l’implantation de 61 éoliennes AAER de 1,65 MW chacune pour une puissance installée totale 
de 100,65 MW. Les éoliennes seront implantées sur le territoire de la Municipalité de 
Saint-Maxime-du-Mont-Louis, dans la municipalité régionale de comté de La Haute-Gaspésie. 
 
L’initiateur du projet, Éoliennes Mont-Louis s.e.c., appartient entièrement à la Société Northland 
Power inc. qui est un important développeur et opérateur de projets énergétiques au Québec et en 
Ontario. L’initiateur a obtenu un premier certificat d’autorisation du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) concernant les activités de 
déboisement en date du 15 février 2010 et un second pour la réalisation des activités de 
construction en date 10 juin 2010. 
 
Le 22 mars 2010, l’initiateur a soumis à la ministre une demande de modification du décret 
numéro 1098-2009 du 21 octobre 2009 autorisant la réalisation du projet. Les modifications 
demandées concernent des changements dans le type d’éoliennes utilisées et dans la 
configuration du parc éolien dont la construction n’est pas commencée. À l’appui de sa demande, 
l’initiateur a déposé un document de demande de modification de décret. 
 
Les sections qui suivent contiennent la justification et la description des modifications apportées 
au projet ainsi qu’un résumé des impacts environnementaux qui en découlent. Les 
recommandations issues de l’analyse de l’acceptabilité environnementale du projet s’y trouvent 
également. 
 
La liste de l’unité du MDDEP et du ministère consultés est à l’annexe 1 et une copie du décret 
numéro 1098-2009 du 21 octobre 2009 se trouve à l’annexe 2. 
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1. JUSTIFICATION ET DESCRIPTION DES MODIFICATIONS APPORTÉES AU PROJET  

Le projet approuvé par le gouvernement le 21 octobre 2009 a été présenté dans le rapport 
Addenda 2 de mai 2009 (SNC-Lavalin, 2009a). Ce rapport présentait au total 61 positions 
d’éoliennes AAER d’une puissance unitaire de 1,65 MW pour une puissance installée de 
100,5 MW dont les impacts étaient pris en compte dans le rapport addenda 2 de même que dans 
le rapport d’analyse environnementale produit par le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (MDDEP). 
 
Dans le document présenté à l’appui de la demande de modification de décret, l’initiateur 
mentionne qu’au cours de la phase de développement du projet, Éoliennes Mont-Louis s.e.c. a dû 
modifier le type d’éoliennes pour la réalisation de son projet. Cette décision découle notamment 
de la non-disponibilité des turbines AAER afin de répondre aux besoins 
d’Éoliennes Mont-Louis s.e.c. Le choix du type d’éoliennes, dans le contexte actuel, doit se faire 
en fonction des critères de l’appel d’offres A/O 2003-02, du prix de vente d’électricité à 
Hydro-Québec Distribution, de la disponibilité des turbines et du respect de l’échéancier. 
 
Le projet modifié comprend maintenant 67 éoliennes GE 1.5 sle, pour une puissance installée de 
100,5 MW. L’utilisation de ce modèle entraîne toutefois l’implantation de six éoliennes 
supplémentaires, toutes situées en terres publiques. Sur le plan technique, précisons que ces deux 
modèles sont relativement similaires, possédant tous deux une hauteur de moyeu de 80 m et 
un diamètre de rotor de 77 m. Signalons également que cette turbine offre un meilleur 
rendement, ce qui constitue dans les circonstances une bonification au projet. L’éolienne GE est 
également bien adaptée au site et ses caractéristiques et sa garantie sont reconnues à travers 
l’industrie. 
 
L’initiateur a aussi effectué une optimisation du projet par l’entremise d’un 
micro-positionnement. Ainsi, il a apporté de légères modifications à la localisation de trois 
éoliennes : 
 

• l’éolienne numéro 19 a été déplacée d’environ 30 m vers le nord-est; 
• l’éolienne numéro 50 a été déplacée d’environ 60 m vers l’est; 
• et l’éolienne numéro 55 a été déplacée d’environ 40 m vers le nord-est. 

 
Ces modifications visent à s’adapter aux conditions de terrain et faciliter les travaux de 
construction. 
 
Les modifications apportées à la configuration précédente du parc éolien ont nécessité une mise à 
jour de la description de projet ainsi qu’une nouvelle analyse des impacts environnementaux, et 
ce, essentiellement pour les composantes affectées. Considérant la présence d’éoliennes dans le 
secteur nord-ouest de la zone d’étude, deux nouvelles simulations visuelles ont été produites. 
Une série de nouvelles cartes décrivant la zone d’étude dans son ensemble a également été 
réalisée. 
 
 
 



3 

 

2. ANALYSE ENVIRONNEMENTALE  

Étant donné que les modifications apportées au projet consistent en un changement dans le type 
d’éoliennes utilisées et l’ajout de six éoliennes, et compte tenu de la relative homogénéité du 
milieu, les conclusions du rapport d’analyse environnementale produit pour le projet initialement 
autorisé s’appliquent au projet modifié en général. Ce rapport d’analyse est cité en référence au 
présent rapport et est accessible sur le site Internet du MDDEP. Les sections qui suivent traitent 
des impacts ponctuels plus spécifiques aux modifications apportées. 
 
2.1 Milieux physique et biologique 

Les mesures d’atténuation courantes déjà proposées dans le rapport d’impact principal 
s’appliqueront également aux modifications. L’initiateur s’engage par ailleurs à effectuer 
l’ensemble des travaux en conformité avec les règlements en vigueur. En conséquence, aucun 
impact significatif n’est anticipé sur le milieu physique. 

2.1.1 Traversées des cours d’eau 

À la suite de l’autorisation du projet initial, une vingtaine de traversées de cours d’eau avaient 
été caractérisées, tel que stipulé à la condition 4 du décret numéro 1098-2009 du 
21 octobre 2009. Dans le rapport à l’appui de la demande de modification du décret, l’initiateur 
s’engage à compléter la caractérisation pour les quelques traversées supplémentaires de cours 
d’eau. Pour le projet modifié, trois traversées de cours d’eau supplémentaires seront nécessaires 
pour un total de 23 traversées. 

2.1.2 Déboisement 

Pour le projet modifié, 88,5 ha de déboisement seront nécessaires à la réalisation du projet. Cette 
superficie représente 0,3 % de la superficie totale de la zone d’étude. En comparaison avec le 
projet autorisé, la présente variante permet une diminution des superficies à déboiser de l’ordre 
de 5,1 ha. Cette diminution s’explique par le fait que certaines éoliennes se situent dans des 
parcelles de territoire préalablement exploitées par l’industrie forestière. 
 
2.1.3 Faune 

Dans l’ensemble, la nouvelle configuration du parc éolien ne devrait pas entraîner d’impact 
supplémentaire sur les composantes fauniques. Rappelons que l’initiateur est tenu de réaliser un 
programme de suivi de la mortalité de la faune avienne et des chauves-souris d’une durée de 
trois ans et, le cas échéant, d’élaborer des mesures d’atténuation spécifiques de concert avec les 
instances gouvernementales concernées. 
 
La nouvelle configuration prévoit 11 éoliennes localisées dans des zones de forte sensibilité 
avérée ou présumée, ou encore à la limite de telles zones. Ce sont donc trois éoliennes de plus 
que dans la version originale qui devront faire l’objet d’une attention particulière lors de la phase 
d’exploitation. Ces éoliennes seront effectivement à prendre en considération dans le suivi de 
mortalité exigé en phase opératoire. Le plan d’échantillonnage devra couvrir convenablement ce 
secteur autant sur le plan spatial que temporel. Une validation du protocole auprès du ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune sera nécessaire avant la réalisation des suivis. 
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2.2 Milieu humain 

 
2.2.1 Paysage 

Les simulations visuelles effectuées à partir de la route 132 sur le territoire du village de 
Mont-Louis et à partir du site Parc et Mer confirment que les six éoliennes supplémentaires, 
localisées au nord-ouest de la zone d’étude ne seront pas visibles de la route. En ce qui concerne 
les 61 éoliennes autorisées, les modifications apportées à la micro-localisation de trois éoliennes 
n’entraîneront aucun impact supplémentaire sur la qualité des paysages locaux. Ces légères 
modifications visent à s’adapter aux conditions de terrain et à faciliter les travaux de 
construction. Rappelons que l’initiateur est tenu d’effectuer un programme de suivi sur l’impact 
du paysage ressenti par les résidants et les touristes après la première année d’exploitation du 
parc éolien. 

2.2.2 Climat sonore 

L’intensité de l’impact appréhendé du projet de Saint-Maxime-du-Mont-Louis sur le climat 
sonore a été évaluée en tenant compte du niveau sonore initial, du niveau sonore projeté et des 
caractéristiques du milieu. L’évaluation des effets appréhendés du parc éolien sur 
l’environnement sonore a été revisée de façon à tenir compte des plus récentes publications en la 
matière. L’importance de l’impact sonore du projet demeure dans l’ensemble semblable à celle 
déjà présentée, à l’exception de deux chalets situés en terres publiques où l’importance de 
l’impact sonore est forte. L’ensemble du projet respecte toutefois les normes d’instruction 98-01. 
Rappelons toutefois que le projet modifié se retrouve essentiellement en terres publiques, sur un 
territoire à vocation forestière, à grande distance des périmètres urbains et des lieux d’habitation 
permanents. 
 
Un programme définitif de suivi du climat sonore de la nouvelle configuration du parc éolien 
incluant l’identification des mesures correctives doit donc être déposé à la ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, au moment de la demande visant 
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement. Advenant que le suivi du climat sonore révèle un dépassement des critères, 
l’initiateur devra appliquer les mesures correctives identifiées et procéder à une vérification de 
leur efficacité. 
 
2.3 Conditions applicables 

Toutes les conditions d’autorisation pour les 61 éoliennes prévues au décret numéro 1098-2009 
du 21 octobre 2009 s’appliquent aux six éoliennes supplémentaires. 
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CONCLUSION  

Compte tenu des mesures prévues pour atténuer les impacts et considérant que toutes les 
conditions d’autorisation relatives au projet initial autorisé en 2009 doivent être appliquées au 
projet modifié la demande de modification du décret numéro 1098-2009 de mars 2010 est 
acceptable sur le plan environnemental. On peut confirmer que le projet modifié permettra 
l’ajout de six éoliennes, tout en évitant d’engendrer des impacts environnementaux 
supplémentaires en comparaison avec le projet autorisé précédemment. De plus, les 
modifications apportées au micro-positionnement de trois éoliennes (60 m et moins) 
n’entraîneront aucun impact supplémentaire sur le projet. 
 
 
 
Original signé par : 
 
Hélène Desmeules 
Chargé de projet 
Service des projets en milieu terrestre 
Direction des évaluations environnementales 
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ANNEXE 1 LISTE DE L’UNITÉ ADMINISTRATIVE DU MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, 
DE L’ENVIRONNEMENT ET DES PARCS ET DU MINISTÈRE CONSULTÉS 

 
L’évaluation de l’acceptabilité environnementale du projet de modification a été réalisée par le 
Service des projets en milieu terrestre de la Direction des évaluations environnementales en 
collaboration avec l’unité administrative concernée du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs :  
 
− la Direction régionale de l’analyse et de l’expertise du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie–

Îles-de-la-Madeleine; 
 
et le ministère suivant : 
 
- le ministère des Ressources naturelles et de la Faune. 
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ANNEXE 2 DÉCRET NUMÉRO 1098-2009 DU 21 OCTOBRE 2009 
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